
Décision de la section 05 du CNU sur le suivi de carrière 

La section 05 du CNU a décidé de ne pas mettre en œuvre la procédure de suivi de carrière pour la 

session 2020. 

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents moins 2 abstentions. 

Paris, le 7 février 2020. 


